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 n° 298 700 du 14 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. VANGOIDSENHOVEN 
Interleuvenlaan 62 
3001 HEVERLEE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 novembre 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité turque, contre 

les décisions du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le 

Commissaire adjoint »), prises le 13 novembre 2023. 

 

Vu les articles 51/4 et 39/77 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 
 

Vu l’ordonnance du 1er décembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 décembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me A. HAEGEMAN loco Me E. 

VANGOIDSENHOVEN, avocat, et S. GOSSERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 

 

1.1 Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par le Commissaire adjoint. 

 

1.2 La première décision attaquée, prise à l’égard de la première partie requérante, à savoir Monsieur S. 
E. (ci-après dénommé le « requérant »), est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession alévie. 
Vous êtes originaire de la ville d’Elazig. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

Vous avez quitté la Turquie le 5 septembre 2023 en avion, avec votre passeport et une fausse carte de 
séjour allemande pour vous rendre en Albanie. Vous êtes passé par le Kosovo, le Monténégro et la 
Serbie. Vous avez ensuite pris l’avion de Serbie vers la Belgique. Vous êtes arrivé en Belgique le 7 
septembre 2023. Vous avez été arrêté par la police belge à l’aéroport et avez introduit votre demande 
de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 8 septembre 2023. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Depuis 1996, vous êtes membre de la fondation d’éducation et de culture de « [H. B. V. K.] ». Au sein 
de cette association, vous êtes bénévole. 

Le 12 mars 1995, lors des évènements de « Gazi », vous êtes pris à partie par la police et recevez un 
coup de matraque sur la tête. Votre crâne est fracturé et des amis à vous vous emmènent à l’hôpital. 

Du 21 février 1997 au 20 août 1998, vous effectuez votre service militaire à Izmir. Là-bas, vous êtes 
discriminé, battu, et obligé de servir les officiers. Comme vous ne faites pas le jeûne, les officiers de 
grade versent de l’eau glaciale dans votre lit. 

En 1999, vous êtes convoqué à un exercice militaire dans la région de la mer Égée mais vous ne vous y 
présentez pas. En août 2002, vous êtes à Elazig lorsque que vous êtes contrôlé par la gendarmerie. Le 
gendarme vous apprend que vous avez été appelé à un exercice militaire et qu’en raison de votre 
absence à celui-ci, une enquête a été ouverte à votre encontre. Constatant que la date de l’exercice est 
dépassée, le gendarme vous laisse repartir. 

Le 31 mai 2013, vous êtes arrêté pendant les événements de « Gezi ». Vous êtes emmené au 
commissariat de police de Beyoglu et détenu durant 5 heures. Pendant 1 heure, vous êtes insulté, 
humilié et frappé par les policiers avant d’être relâché. 

Le 15 juin 2013, toujours dans le cadre des protestations de « Gezi », vous êtes à nouveau arrêté et 
emmené au commissariat de police de Beyoglu. Vous êtes détenu pendant 13h et tabassé pendant 3h 
avant d’être relâché. 

Le 1er mai 2017, lors de la fête internationale du travail, vous êtes encore arrêté et emmené au 
commissariat de police de Taksim. Vous êtes détenu pendant 6h et tabassé pendant 2h avant d’être 
relâché. 

Le 1er mai 2018, vous êtes arrêté une nouvelle fois et emmené au commissariat de police de Taksim. 
Vous êtes détenu pendant 9h et tabassé pendant 4h. 

En 2019, vous devenez sympathisant du Türkiye Isçi Partisi (ci-après « TIP ») – Parti des travailleurs de 
Turquie. De 2019 à 2023 vous participez à 4 ou 5 manifestations avec ce parti. 

Lors de la campagne électorale présidentielle de 2023, vous distribuez des brochures à 10 ou 20 
reprises. Vous prenez également des photos et des vidéos lors des rassemblements. 

À la suite de vos publications antigouvernementales sur les réseaux sociaux, le 21 septembre 2023, un 
avocat du nom de [B. A.] vous appelle pour vous dire qu'avec l'aide d'un procureur, il a ouvert deux 
dossiers pénaux vous concernant pour insultes au Président de la République et provocation à la haine 
et animosité. Cet avocat vous envoie un screenshot d'un document judiciaire vous concernant avec un 
numéro de dossier. 

Vous quittez votre pays en septembre 2023 parce que la pression a augmenté en raison du résultat des 
élections présidentielles. Vous expliquez devoir montrer votre carte d’identité sur les lieux de culte, subir 
de la discrimination de la part du gouvernement, des citoyens, et sur votre lieu de travail. Vous 
expliquez également que des clans conservateurs vous dérangent et vous incitent à les rejoindre dans 
les mosquées. Vous ne cautionnez plus non plus le système d’enseignement turc pour votre fille avec 
des cours de sciences et de mathématiques qui ont été supprimés au profit d’une augmentation des 
cours de religion. 

En cas de retour dans votre pays d’origine, vous craignez en tant que Kurde alévi que votre liberté soit 
restreinte, de purger une peine de prison et d’être éloigné de votre famille. 
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez plusieurs documents et une clef 
USB. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

L’article 57/6/1, §1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [le] Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection internationale selon une 
procédure d'examen accélérée lorsque : (…) c) le demandeur a induit les autorités en erreur en ce qui 
concerne son identité et/ou sa nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents 
ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable ». 

Cette disposition est la transposition en droit belge de la version française de l’article 31.8, c) de la 
directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale. 

La version anglaise de cet article 31.8, c) de la directive 2013/32/UE est libellé en ces termes : 

“Member States may provide that an examination procedure in accordance with the basic principles and 
guarantees of Chapter II be accelerated and/or conducted at the border or in transit zones in 
accordance with Article 43 if: (…) 

(c) the applicant has misled the authorities by presenting false information or documents or by 
withholding relevant information or documents with respect to his or her identity and/or nationality that 
could have had a negative impact on the decision”. 

Selon cette version anglaise mais également selon la très grande majorité des versions linguistiques de 
cette disposition (20 des 23 versions linguistiques de cette disposition de la directive 2013/32/UE sont 
univoques), seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu 
influencer la décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du 
demandeur. La présentation de fausse indications ou de faux documents ne doit pas 

nécessairement porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Ainsi, cette disposition, lue à l’aune de la réglementation européenne, doit être comprise comme 
autorisant le Commissariat général à appliquer une procédure d’examen accélérée lorsque le 
demandeur a induit les autorités en erreur soit en présentant de fausses informations ou de faux 
documents, soit en dissimulant des informations ou des documents pertinents en ce qui concerne son 

identité et/ou sa nationalité qui auraient pu influencer la décision dans un sens défavorable. Ainsi, 
j’insiste, seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu influencer la 
décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Compte tenu de ce qui précède et de ce qui suit, votre demande de protection internationale a pu être 
traitée de manière accélérée en application de l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 
décembre 1980 . 

En effet, vous avez été convoqué à un entretien personnel le 29 septembre 2023, dans le cadre d’une 
procédure accélérée. La circonstance que vous aviez induit les autorités en erreur en présentant de 
fausses informations ou de faux documents, ou en dissimulant des informations ou des documents 
pertinents en ce qui concerne votre identité et/ou votre nationalité qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable, était jusqu’alors établie et a justifié l’application d’une procédure accélérée 
au traitement de votre demande lors de cette phase de la procédure.  
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En effet, lors de votre arrivée sur le territoire du Royaume, il apparait que vous étiez en possession d’un 
faux titre de séjour allemand, et vous n’avez pas spontanément été trouver les autorités pour dire que 
vous aviez voyagé illégalement et que vous veniez demander l’asile, raison pour laquelle la procédure 
accélérée pouvait être appliquée. En tentant de pénétrer sur le territoire sans toutefois répondre aux 
conditions d’accès visées à l’article 2 de la loi du 15 décembre 1980 et en présentant un titre de séjour 
allemand falsifié, vous avez tenté d’induire les autorités en erreur en présentant de fausses informations 
ou de faux documents. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, 
en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de 
retour dans votre pays d’origine. 

Ainsi, il ressort de votre entretien personnel qu’une de vos craintes principales est d’être poursuivi et 
emprisonné par la justice turque en raison de publications antigouvernementales que vous avez postées 
sur les réseaux sociaux (voir NEP CGRA p.7). 

Concernant ces publications que vous avez effectuées sur les réseaux sociaux (voir farde documents, 
pièce n°3), à savoir des messages politiques pro-kurdes et des critiques à l’adresse du président 
Erdogan, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucun élément tangible permettant 
d’établir que les autorités turques seraient aujourd'hui informées de celles-ci, ou auraient établi un lien 
entre ces publications et votre identité. En effet, vous n’avez apporté aucun document judiciaire probant 
concernant les deux affaires pénales dont vous soutenez faire l’objet. Au sujet du screenshot d’une 
partie de document judiciaire que vous avez versé dans votre dossier (voir farde documents, pièce n°2), 
le Commissariat général relève que ce document contient trop peu d’informations, que c’est une copie 
incomplète, que rien ne certifie que le « [E. S.] » mentionné dans ce document est bien vous, qu’il 
n’apparait aucun cachet de magistrat, aucune date de l’infraction ou alors de plus amples informations 
sur la procédure et son avancement. Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité de 
conclure qu’il existe effectivement une procédure judiciaire à votre encontre pour ces raisons. 

À ce titre, le Commissariat général estime qu’il peut raisonnablement attendre de tout demandeur de 
protection internationale de nationalité turque qu’il soit en mesure de démontrer la réalité des 
procédures judiciaires dont il allègue faire l’objet. 

À ce propos, le Commissariat général constate que vous avez vous-même déclaré avoir accès à la 
plateforme e-devlet (voir NEP CGRA p.6). Partant, celui-ci est en droit d’attendre que vous lui 
soumettiez les documents pertinents concernant la procédure judiciaire dont vous soutenez faire l’objet. 
Or, à ce jour vous n’avez pas déposé ceux-ci. 

Concernant vos déclarations selon lesquelles de telles informations judiciaires vous seraient 
inaccessibles ou rendues confidentielles (voir NEP CGRA p.8), vous n’avez toutefois nullement 
démontré que vous entriez dans le cas d’espèce ou que la procédure judiciaire ouverte contre vous 
aurait été frappée du sceau de la confidentialité. 

Ainsi, s’il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général que dans le 
contexte ayant suivi le Coup d’État manqué, la décision n° 2016/1 émise le 4 août 2016 relative aux « 
demandes d'informations sur les mesures et les transactions dans le contexte des lois d'urgence sur la 
décentralisation de l'État » a interdit le droit à obtenir des informations à une certaine catégorie de 
personnes, il n’apparait toutefois pas que vous rentriez dans cette catégorie de personnes dès lors que 
vous n’avez jamais travaillé dans un service public et été licencié par décret-loi à la suite du Coup d’État 
manqué. 

De même, si en vertu des articles n° 20 à 28 de la loi n° 4982 le droit à l'information peut être restreint, il 
ressort toutefois que cela n’est le cas que pour des cas très spécifiques touchant aux intérêts vitaux de 
l’état turc. 

Vous n’avez toutefois nullement démontré que les informations que vous dites avoir tenté d’obtenir 
entraient dans ce cas d’espèce ou que la procédure judiciaire qui aurait été ouverte contre vous aurait 
été frappée du sceau de la confidentialité pour des raisons similaires. 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Par ailleurs, quand bien même un tel cas de figure se présenterait et que vous vous trouveriez dans 
l’impossibilité d’avoir personnellement accès aux informations judiciaires vous concernant par le biais 
des canaux susmentionnés, il n’en demeure pas moins que vous disposez encore d’autres possibilités 
pour démontrer la réalité d’une telle procédure judiciaire ou pour vous procurer des éléments de preuve 
indiquant qu’une telle procédure judiciaire serait ouverte contre vous. 

Il ressort en effet des informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde « 
Informations sur le pays », COI Focus Turquie, Réseau UYAP, 15 février 2019) que l’ensemble des 
avocats reconnus en Turquie disposent eux-mêmes d’un accès direct à UYAP (Réseau judiciaire 
électronique). Au moyen d’une procuration notariale, ils peuvent ainsi, sans se présenter au tribunal, 
consulter le dossier de leur client par ce système et imprimer des copies. 

À ce titre, il est utile de rappeler que la Turquie fait partie de la Convention « Apostille de la Haye » et 
qu’à ce titre cette procuration peut être réalisée chez n’importe quel notaire en Belgique, sans 
devoir passer par les autorités turques pour valider celle-ci. Une fois cette procuration obtenue, elle peut 
en effet être envoyée à un avocat en Turquie. 

Le Commissariat général souligne par ailleurs que dans l’éventualité de l’existence d’une quelconque 
procédure judiciaire ouverte contre vous en Turquie au niveau pénal, un avocat commis d’office sera 
désigné pour vous représenter, ce qui démontre que vous seriez au minimum en mesure d’étayer la 
réalité d’une telle procédure à l’aide de documents probants, et ce quand bien même vous n’auriez pas 
accès à l’ensemble des informations relatives à celle-ci. 

En conclusion, à la lumière de ces développements, le Commissariat général estime qu’il est 
raisonnable de considérer que vous êtes aujourd'hui en mesure de démontrer à l’aide de documents 
probants la réalité de votre procédure judiciaire, dans l’hypothèse de l’existence de celle-ci, compte tenu 
des moyens mis à disposition par les autorités turques pour avoir accès à de telles informations à 
distance et des possibilités de vous faire assister d’un avocat pour obtenir les documents relatifs à votre 
situation judiciaire. 

Or, il convient de constater que vous n’avez aujourd'hui déposé aucun document probant pour établir 
l’existence d’une telle procédure judiciaire. Partant, le Commissariat général ne peut considérer celle-ci 
comme établie. 

Dès lors, la crainte que vous invoquez en lien avec les publications antigouvernementales et pro-kurdes 
que vous avez postées sur les réseaux sociaux demeure à ce stade totalement hypothétique et 
spéculative. 

Deuxièmement, vos craintes sont également liées au fait que vous et votre famille êtes de confession 
alévie. Si le Commissariat général ne remet nullement en cause le fait que vous soyez de confession 
alévie comme l’attestent les photos de vous au monument alévi « [H. B. V.] » et votre affiliation à la 
fondation d’éducation et de culture de « [H. B. V. K.] » (voir farde documents, pièces n°6 et 7), il ressort 
néanmoins des informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde « Informations sur 
le pays », COI Focus Turquie, Les alévis : situation actuelle, 6 décembre 2019) que les alévis 
constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie avec une population estimée entre 15 et 25 
millions d’adeptes. 

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu 
comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de 
culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique. 

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de 
l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté 
par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement 
attachés au caractère séculier de l’État. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite 
conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet. Si, 
à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’État du 
15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes d’intimidation, 
s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours haineux, 
notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas question, les 
concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance religieuse. 
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A ce sujet, vous expliquez que depuis les résultats des élections de 2023, la pression sur les alévis a 
augmenté, que vous devez décliner votre identité sur les lieux de culte, que vous subissez de la 
discrimination de la part du gouvernement, des citoyens, et sur votre lieu de travail. Vous expliquez 
également que des clans conservateurs vous dérangent et vous incitent à les rejoindre dans les 
mosquées et vous ne cautionnez plus le système d’enseignement turc pour votre fille avec des cours de 
sciences et de mathématiques qui ont été supprimés au profit d’une augmentation des cours de religion 
(voir NEP CGRA p.12-13). Toutefois, la description que vous faites de ces discriminations ne permet 
pas de considérer qu’elles atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables par leur gravité et/ou 
leur systématicité à une persécution au sens de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. 

Troisièmement, en ce qui concerne les arrestations et les violences physiques dont vous déclarez avoir 
fait l’objet à 4 reprises, 2 fois lors des protestations dites de « Gezi » en 2013 et 2 fois à l’occasion de la 
fête internationale du travail en 2017 et en 2018 (voir NEP CGRA p.15-16), le Commissariat général 
relève que vous n’avez apporté aucun élément de preuve qui permet d’établir que ces gardes à vue ont 
effectivement eu lieu. Ainsi, vous n’avez déposé aucun procès-verbal ni toute autre preuve 
documentaire que vous ayez effectivement été mis en garde à vue, et ce pour aucune des quatre dont 
vous dites avoir fait l’objet. Aussi, alors que vous affirmez avoir été maltraité à chacune de celles-ci, et 
ce pendant plusieurs heures, vous n’avez déposé aucun document médical venant appuyer vos 
déclarations. Partant, vous n’établissez pas la réalité de ces gardes à vue. 

Soulignons par ailleurs que, selon vos seules déclarations, ces gardes à vue se seraient produites il y a 
plus de cinq et dix ans. Vous ne faites pas état de la moindre procédure judiciaire entamée à la suite de 
l’une ou l’autre de celles-ci. Relevons également que ces événements n’ont aucun lien avec les craintes 
que vous avez invoquées en raison de votre militantisme politique car vous dites vous-même être 
devenu sympathisant du TIP après, soit à partir de 2019 (voir NEP CGRA p.14). Enfin, vous ne faites 
état d’aucun problème connu avec vos autorités à la suite de ces gardes à vue alléguées entre la 
dernière en 2018 et votre départ de Turquie en 2023. 

Pour ces raisons, vous n’avez pas réussi à démontrer à suffisance que ces gardes à vue et ces 
maltraitances que vous dites avoir subies ont effectivement eu lieu, et elles ne constituent pas dans 
votre chef une crainte fondée en cas de retour en Turquie. 

Enfin, au sujet de la fracture du crâne qui vous aurait été infligée par la police en 1995, le Commissariat 
général note que vous dites vous-même que, dans le cadre d’une révolte, vous avez agressé la police 
avec des pierres et des bâtons. Vous décrivez donc une scène d’affrontements où des blessures sont 
effectivement possibles, des deux côtés, chaque partie se défendant. De plus, cet évènement est arrivé 
en 1995 soit 28 ans avant que vous ne décidiez de quitter le pays (voir NEP CGRA p.11 et 12). En 
conclusion, le Commissariat ne peut pas considérer cet événement comme une persécution au sens de 
la Convention de Genève, ni comme une atteinte grave visée dans la définition de la protection 
subsidiaire. 

Quatrièmement, au sujet de votre profil politique, le Commissariat général ne peut qu’observer le 
caractère pour le moins restreint des activités que vous dites avoir menées pour le TIP ; celles-ci se 
résumant, in fine, à votre participation à 4 ou 5 manifestations, des distributions de brochures à 10 ou 20 
reprises et la prise de photos et vidéos lors de rassemblements. Vous précisez également n’avoir jamais 
occupé le moindre rôle ni la moindre fonction officielle pour ce parti (voir NEP CGRA p.14). Dès lors, le 
Commissariat général peut raisonnablement conclure que si votre engagement modéré pour le TIP n’est 
pas contesté, comme l’attestent les photos de vous pendant la campagne électorale de 2023 (voir farde 
documents, pièce n°4), il n’est pas suffisant, de par son intensité, pour vous conférer la moindre 
visibilité. De plus, vous dites vous-même n’avoir jamais rencontré de problèmes avec les autorités 
turques dans le cadre de vos activités politiques (voir NEP CGRA p.15). 

Cinquièmement, force est de constater que les craintes que vous invoquez en relation avec votre 
service militaire, à savoir que vous avez été battu, discriminé en tant qu’alévi, forcé de faire le jeûne, et 
qu’on a versé de l’eau glaciale dans votre lit (voir NEP CGRA p.18) ne sont plus actuelles et qu’en cas 
de retour, il existe de bonnes raisons de croire que les problèmes que vous avez connus ne se 
reproduiront pas, au sens de l’article 48/7 de la Loi du 15 décembre 1980. En effet, vous avez effectué 
et terminé votre service militaire en 1998. A votre retour à la vie civile, vous avez été appelé à un 
exercice militaire en mer Égée. Cependant c’est un gendarme lui-même qui, en 2002, vous a indiqué 
que la date de cet exercice militaire était dépassée et vous a laissé repartir.  
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Après ça, vous n’avez plus connu de problème avec les militaires ou de problème en lien avec votre 
service militaire (voir NEP CGRA p.11). En tenant compte des éléments évoqués supra, force est de 
constater que vos craintes en relations avec le service militaire ne sont plus actuelles. 

Sixièmement, vous avez déposé une série d’articles de presse et de photos concernant la religion alévie 
et les personnes de cette confession Turquie (voir farde documents, pièces n°9 et 10). À cet égard, le 
Commissariat général rappelle que l’invocation d’informations générales sur un pays donné ne suffit pas 
à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des persécutions ou à des 
traitements inhumains ou dégradants. Il vous incombe, en tant que candidat à l’asile, de démontrer in 
concreto que vous avez personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de retour 
dans votre pays d’origine. Cependant, pour les raisons évoquées supra, le Commissariat général ne 
perçoit pas le moindre élément susceptible d’expliquer que vous constitueriez une cible pour les 
autorités turques en raison de votre confession alévie. 

Concernant les documents relatifs à la plainte que vous avez introduite au tribunal du travail contre votre 
employeur en 2009, votre procédure judiciaire contre l’opérateur Vodafone en 2022 ainsi que votre 
plainte concernant une escroquerie sur un faux site de location de voiture en 2023 (voir NEP CGRA p. 
17)(voir farde documents, pièce n°11), ces documents établissent que vous êtes/avez été impliqué dans 
différentes procédures judiciaires devant des tribunaux administratifs en Turquie, ce qui n’est pas remis 
en cause par le Commissariat général mais est sans pertinence dans l’analyse de vos craintes en cas 
de retour en Turquie qui elles, sont analysées sur base de la Convention de Genève. Egalement, vos 
diplômes établissent vous avez passé avec succès plusieurs formations en Turquie mais ceci est sans 
pertinence dans l’analyse de vos craintes en cas de retour (voir farde documents pièces n°12) 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une clef USB. Les fichiers que 
contient cette clef USB sont tous repris en format papier dans votre dossier administratif à l’exception de 
3 vidéos : 2 vidéos de vous et votre famille en train de visiter un lieu de culte alévi ainsi qu’une vidéo de 
vous distribuant des tracts du TIP dans la rue. Ces vidéos ont été analysées et prises en compte dans 
l’analyse de vos craintes, elles ne permettent cependant pas de modifier le sens de la décision (voir 
supra). 

Pour terminer, une carte d’identité et un passeport figurent dans votre dossier pour attester de votre 
identité et de votre nationalité (voir dossier OE, rapport de police) lesquelles ne sont pas remises en 
cause par le Commissariat général. 

Au sujet de ce passeport, le Commissariat général relève que vous l’avez obtenu le 31 mai 2023 et que 
vous avez ensuite voyagé légalement le 5 septembre 2023 avec celui-ci. Le fait que vous vous 
présentiez spontanément audevant de vos autorités pour faire la demande de ce passeport d’une part, 
et ensuite pour prendre un avion à l’aéroport international de Sabiha Gökçen d’autre part, démontre non 
seulement que vous ne nourrissiez alors aucune crainte à l’égard de vos autorités, mais aussi que 
celles-ci n’avaient aucun grief à votre égard. Ce constat déforce davantage le fondement des craintes 
que vous alléguez à leur égard. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel 
de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

1.3 La seconde décision attaquée, prise à l’égard de la seconde partie requérante, à savoir Madame S. 
S. (ci-après dénommée la « requérante »), est motivée comme suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité turque, d’origine ethnique kurde et de confession alévie. 
Vous êtes originaire de la ville de Cevirme dans la province de Kirsehir. 
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Vous avez quitté la Turquie le 5 septembre 2023 en avion, avec votre passeport et une fausse carte de 
séjour allemande pour vous rendre en Albanie. Vous êtes passée par le Kosovo, le Monténégro et la 
Serbie. Vous avez ensuite pris l’avion de Serbie vers la Belgique. Vous êtes arrivée en Belgique le 7 
septembre 2023. Vous avez été arrêtée par la police belge à l’aéroport et avez introduit votre demande 
de protection internationale auprès de l’Office des étrangers le 8 septembre 2023. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 

Vous dites être discriminée depuis longtemps parce que vous êtes alévie. Lorsque vous aviez 9 ou 10 
ans, pendant la période de jeûne, vous étiez giflée par vos voisins lorsque vous aviez de la nourriture en 
main. 

Depuis 1996, vous êtes membre de la fondation d’éducation et de culture de « [H. B. V. K.] ». Au sein 
de cette association, vous distribuez des repas gratuits de charité et êtes bénévole. 

Vous êtes agent de nettoyage à la direction provinciale des affaires sociales et familiales dans 
l’arrondissement de Bahcelievler et subissez du mobbing au travail. Vous êtes laissée seule et aucun 
collègue ne mange avec vous. 

Sur votre lieu de travail, vous voyez beaucoup de jeunes filles enceintes après avoir subi des viols. Cela 
vous heurte psychologiquement et vous avez peur que la même chose arrive à votre fille. 

En 2020, vous devenez sympathisante du Türkiye Isçi Partisi (ci-après « TIP ») – Parti des travailleurs 
de Turquie. Vous votez pour ce parti mais n’avez jamais mené d’activité politique avec ou pour celui-ci. 

Après les élections de 2023, vous êtes dérangée à votre domicile par des responsables religieux qui 
vous incitent à les rejoindre dans les mosquées. 

Vous quittez votre pays après les élections de 2023 car la pression que vous subissez en tant qu’alévie 
a augmenté. Vous ne cautionnez plus le système d’enseignement turc pour votre fille avec des cours de 
religion qui sont passés de 2 heures à 6 heures. 

Vos craintes sont liées à celle de votre mari, en cas de retour dans votre pays d’origine, vous craignez 
que votre mari soit privé de liberté et que l’union de votre famille soit endommagée. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, votre mari dépose pour vous plusieurs 
diplômes et certificats obtenus en Turquie. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 

L’article 57/6/1, §1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [le] Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection internationale selon une 
procédure d'examen accélérée lorsque : (…) c) le demandeur a induit les autorités en erreur en ce qui 
concerne son identité et/ou sa nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents 
ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable ». 

Cette disposition est la transposition en droit belge de la version française de l’article 31.8, c) de la 
directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale. 
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La version anglaise de cet article 31.8, c) de la directive 2013/32/UE est libellé en ces termes : 

“Member States may provide that an examination procedure in accordance with the basic principles and 
guarantees of Chapter II be accelerated and/or conducted at the border or in transit zones in 
accordance with Article 43 if: (…) 

(c) the applicant has misled the authorities by presenting false information or documents or by 
withholding relevant information or documents with respect to his or her identity and/or nationality that 
could have had a negative impact on the decision”. 

Selon cette version anglaise mais également selon la très grande majorité des versions linguistiques de 
cette disposition (20 des 23 versions linguistiques de cette disposition de la directive 2013/32/UE sont 
univoques), seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu 

influencer la décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du 
demandeur. La présentation de fausse indications ou de faux documents ne doit pas 

nécessairement porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Ainsi, cette disposition, lue à l’aune de la réglementation européenne, doit être comprise comme 
autorisant le Commissariat général à appliquer une procédure d’examen accélérée lorsque le 
demandeur a induit les autorités en erreur soit en présentant de fausses informations ou de faux 
documents, soit en dissimulant des informations ou des documents pertinents en ce qui concerne son 

identité et/ou sa nationalité qui auraient pu influencer la décision dans un sens défavorable. Ainsi, 
j’insiste, seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu influencer la 
décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Compte tenu de ce qui précède et de ce qui suit, votre demande de protection internationale a pu être 
traitée de manière accélérée en application de l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 
décembre 1980 . 

En effet, vous avez été convoquée à un entretien personnel le 29 septembre 2023, dans le cadre d’une 
procédure accélérée. La circonstance que vous aviez induit les autorités en erreur en présentant de 
fausses informations ou de faux documents, ou en dissimulant des informations ou des documents 
pertinents en ce qui concerne votre identité et/ou votre nationalité qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable, était jusqu’alors établie et a justifié l’application d’une procédure accélérée 
au traitement de votre demande lors de cette phase de la procédure. En effet, lors de votre arrivée sur 
le territoire du Royaume, il apparait que vous étiez en possession d’un faux titre de séjour allemand, et 
vous n’avez pas spontanément été trouver les autorités pour dire que vous aviez voyagé illégalement et 
que vous veniez demander l’asile, raison pour laquelle la procédure accélérée pouvait être appliquée. 
En tentant de pénétrer sur le territoire sans toutefois répondre aux conditions d’accès visées à l’article 2 
de la loi du 15 décembre 1980 et en présentant un titre de séjour allemand falsifié, vous avez tenté 
d’induire les autorités en erreur en présentant de fausses informations ou de faux documents. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, 
en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de 
retour dans votre pays d’origine. 

Ainsi, il ressort de votre entretien personnel que vos craintes sont liées au fait que vous et votre famille 
êtes de confession alévie. Si le Commissariat général ne remet nullement en cause le fait que vous 
soyez de confession alévie, il ressort néanmoins des informations objectives dont dispose le 
Commissariat général (farde « Informations sur le pays », COI Focus Turquie, Les alévis : situation 
actuelle, 6 décembre 2019) que les alévis constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie 
avec une population estimée entre 15 et 25 millions d’adeptes. 

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu 
comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de 
culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique. 
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Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de 
l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté 
par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement 
attachés au caractère séculier de l’État. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite 
conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet. Si, 
à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’État du 
15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes d’intimidation, 
s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours haineux, 
notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas question, les 
concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance religieuse. 

A ce sujet, vous expliquez que depuis les résultats des élections de 2023, la pression sur les alévis a 
augmenté, les cours de religions ont augmenté et sont passés de 2 heures à 6 heures, que sur votre 
lieu de travail, vos collègues vous rejetaient, que des responsables religieux venaient frapper à votre 
porte pour vous inciter à rejoindre les mosquées (voir NEP CGRA p.6-7) et que petite vous étiez giflée 
par vos voisins lors du jeûne quand vous aviez de la nourriture dans les mains (voir NEP CGRA p.10). 
Toutefois, la description que vous faites de ces discriminations ne permet pas de considérer qu’elles 
atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables par leur gravité et/ ou leur systématicité à une 
persécution au sens de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la 
Loi du 15 décembre 1980. 

En effet, l’augmentation des cours de religion pour votre fille et le fait de manger seule au travail ne 
constituent pas des persécutions ou des atteintes graves. Il en va de même pour le fait que des religieux 
soient venus frapper à votre porte, d’autant plus que vous dites vous-même que votre refus de les 
rejoindre n’a engendré aucune conséquence (voir NEP CGRA p.6). Aussi, quand vous invoquez le fait 
d’avoir été giflée quand vous étiez petite, le Commissariat général relève que vous avez dit vous-même 
que cet événement n’est arrivé qu’une seule et unique fois (voir NEP CGRA p.10). 

Ensuite, vous avez expliqué que sur votre lieu de travail, à la direction provinciale des affaires sociales 
et familiales, vous aviez vu beaucoup de jeunes femmes enceintes après avoir été victimes de viols. 
Vous avez mentionné que vous aviez peur que cela arrive à votre fille (voir NEP CGRA p.7). Lorsqu’il 
vous a été posé des questions sur les raisons pour lesquelles votre fille serait particulièrement à risque, 
vous avez simplement répondu ne pas savoir et que l’influence de ce que vous aviez vu sur votre lieu 
de travail a eu un effet psychologique sur vous (voir NEP CGRA p.8). Ces explications n’ont pas 
convaincu le Commissariat général et il ne voit donc pas pour quelles raisons particulières votre fille 
serait à risque de subir un viol. 

Ensuite, concernant les diplômes et certificats que votre mari a déposés à l’appui de votre demande de 
protection internationale (voir farde documents, pièce n°13), ces documents établissent que vous avez 
passé avec succès plusieurs formation en Turquie, ce qui n’est pas remis en cause par le Commissariat 
général mais est sans pertinence dans l’analyse de vos craintes en cas de retour en Turquie. 

Enfin, une carte d’identité et un passeport figurent dans votre dossier pour attester de votre identité et 
de votre nationalité (voir dossier OE, rapport de police) lesquelles ne sont pas remises en cause par le 
Commissariat général. 

Pour terminer, vous avez mentionné explicitement que vos craintes étaient liées à celles de votre mari 
et que vous aviez peur qu’il soit privé de liberté et que votre union familiale soit endommagée (voir NEP 
CGRA p.5-6). Le Commissariat général en réfère donc à la décision de votre mari [S. E.] pour laquelle 
vos dossiers administratifs sont liés, dont voici une copie : 

« Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 
tout d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure de 
protection internationale et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations 
qui vous incombent. 
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L’article 57/6/1, §1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « [le] Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides peut traiter une demande de protection internationale selon une 
procédure d'examen accélérée lorsque : (…) c) le demandeur a induit les autorités en erreur en ce qui 
concerne son identité et/ou sa nationalité, en présentant de fausses informations ou de faux documents 
ou en dissimulant des informations ou des documents pertinents qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable ». 

Cette disposition est la transposition en droit belge de la version française de l’article 31.8, c) de la 
directive 2013/32/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures 
communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale. 

La version anglaise de cet article 31.8, c) de la directive 2013/32/UE est libellé en ces termes : 

“Member States may provide that an examination procedure in accordance with the basic principles and 
guarantees of Chapter II be accelerated and/or conducted at the border or in transit zones in 
accordance with Article 43 if: (…) 

(c) the applicant has misled the authorities by presenting false information or documents or by 
withholding relevant information or documents with respect to his or her identity and/or nationality that 
could have had a negative impact on the decision”. 

Selon cette version anglaise mais également selon la très grande majorité des versions linguistiques de 
cette disposition (20 des 23 versions linguistiques de cette disposition de la directive 2013/32/UE sont 
univoques), seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu 
influencer la décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du 

demandeur. La présentation de fausse indications ou de faux documents ne doit pas 

nécessairement porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Ainsi, cette disposition, lue à l’aune de la réglementation européenne, doit être comprise comme 
autorisant le Commissariat général à appliquer une procédure d’examen accélérée lorsque le 
demandeur a induit les autorités en erreur soit en présentant de fausses informations ou de faux 
documents, soit en dissimulant des informations ou des documents pertinents en ce qui concerne son 

identité et/ou sa nationalité qui auraient pu influencer la décision dans un sens défavorable. Ainsi, 
j’insiste, seule la dissimulation d’informations ou de documents pertinents qui auraient pu influencer la 
décision dans un sens défavorable doit porter sur l’identité et/ou la nationalité du demandeur. 

Compte tenu de ce qui précède et de ce qui suit, votre demande de protection internationale a pu être 
traitée de manière accélérée en application de l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, c) de la loi du 15 
décembre 1980 . 

En effet, vous avez été convoqué à un entretien personnel le 29 septembre 2023, dans le cadre d’une 
procédure accélérée. La circonstance que vous aviez induit les autorités en erreur en présentant de 
fausses informations ou de faux documents, ou en dissimulant des informations ou des documents 
pertinents en ce qui concerne votre identité et/ou votre nationalité qui auraient pu influencer la décision 
dans un sens défavorable, était jusqu’alors établie et a justifié l’application d’une procédure accélérée 
au traitement de votre demande lors de cette phase de la procédure. En effet, lors de votre arrivée sur 
le territoire du Royaume, il apparait que vous étiez en possession d’un faux titre de séjour allemand, et 
vous n’avez pas spontanément été trouver les autorités pour dire que vous aviez voyagé illégalement et 
que vous veniez demander l’asile, raison pour laquelle la procédure accélérée pouvait être appliquée. 
En tentant de pénétrer sur le territoire sans toutefois répondre aux conditions d’accès visées à l’article 2 
de la loi du 15 décembre 1980 et en présentant un titre de séjour allemand falsifié, vous avez tenté 
d’induire les autorités en erreur en présentant de fausses informations ou de faux documents. 

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte fondée de 
persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Le Commissariat général estime, 
en outre, qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de 
subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 en cas de 
retour dans votre pays d’origine. 
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Ainsi, il ressort de votre entretien personnel qu’une de vos craintes principales est d’être poursuivi et 
emprisonné par la justice turque en raison de publications antigouvernementales que vous avez postées 
sur les réseaux sociaux (voir NEP CGRA p.7). 

Concernant ces publications que vous avez effectuées sur les réseaux sociaux (voir farde documents, 
pièce n°3), à savoir des messages politiques pro-kurdes et des critiques à l’adresse du président 
Erdogan, le Commissariat général constate que vous n’apportez aucun élément tangible permettant 
d’établir que les autorités turques seraient aujourd'hui informées de celles-ci, ou auraient établi un lien 
entre ces publications et votre identité. En effet, vous n’avez apporté aucun document judiciaire probant 
concernant les deux affaires pénales dont vous soutenez faire l’objet. Au sujet du screenshot d’une 
partie de document judiciaire que vous avez versé dans votre dossier (voir farde documents, pièce n°2), 
le Commissariat général relève que ce document contient trop peu d’informations, que c’est une copie 
incomplète, que rien ne certifie que le « [E. S.] » mentionné dans ce document est bien vous, qu’il 
n’apparait aucun cachet de magistrat, aucune date de l’infraction ou alors de plus amples informations 
sur la procédure et son avancement. Dès lors, le Commissariat général est dans l’impossibilité de 
conclure qu’il existe effectivement une procédure judiciaire à votre encontre pour ces raisons. 

À ce titre, le Commissariat général estime qu’il peut raisonnablement attendre de tout demandeur de 
protection internationale de nationalité turque qu’il soit en mesure de démontrer la réalité des 
procédures judiciaires dont il allègue faire l’objet. 

À ce propos, le Commissariat général constate que vous avez vous-même déclaré avoir accès à la 
plateforme e-devlet (voir NEP CGRA p.6). Partant, celui-ci est en droit d’attendre que vous lui 
soumettiez les documents pertinents concernant la procédure judiciaire dont vous soutenez faire l’objet. 
Or, à ce jour vous n’avez pas déposé ceux-ci. 

Concernant vos déclarations selon lesquelles de telles informations judiciaires vous seraient 
inaccessibles ou rendues confidentielles (voir NEP CGRA p.8), vous n’avez toutefois nullement 
démontré que vous entriez dans le cas d’espèce ou que la procédure judiciaire ouverte contre vous 
aurait été frappée du sceau de la confidentialité. 

Ainsi, s’il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général que dans le 
contexte ayant suivi le Coup d’État manqué, la décision n° 2016/1 émise le 4 août 2016 relative aux « 
demandes d'informations sur les mesures et les transactions dans le contexte des lois d'urgence sur la 
décentralisation de l'État » a interdit le droit à obtenir des informations à une certaine catégorie de 
personnes, il n’apparait toutefois pas que vous rentriez dans cette catégorie de personnes dès lors que 
vous n’avez jamais travaillé dans un service public et été licencié par décret-loi à la suite du Coup d’État 
manqué. 

De même, si en vertu des articles n° 20 à 28 de la loi n° 4982 le droit à l'information peut être restreint, il 
ressort toutefois que cela n’est le cas que pour des cas très spécifiques touchant aux intérêts vitaux de 
l’état turc. 

Vous n’avez toutefois nullement démontré que les informations que vous dites avoir tenté d’obtenir 
entraient dans ce cas d’espèce ou que la procédure judiciaire qui aurait été ouverte contre vous aurait 
été frappée du sceau de la confidentialité pour des raisons similaires. 

Par ailleurs, quand bien même un tel cas de figure se présenterait et que vous vous trouveriez dans 
l’impossibilité d’avoir personnellement accès aux informations judiciaires vous concernant par le biais 
des canaux susmentionnés, il n’en demeure pas moins que vous disposez encore d’autres possibilités 
pour démontrer la réalité d’une telle procédure judiciaire ou pour vous procurer des éléments de preuve 
indiquant qu’une telle procédure judiciaire serait ouverte contre vous. 

Il ressort en effet des informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde « 
Informations sur le pays », COI Focus Turquie, Réseau UYAP, 15 février 2019) que l’ensemble des 
avocats reconnus en Turquie disposent eux-mêmes d’un accès direct à UYAP (Réseau judiciaire 
électronique). Au moyen d’une procuration notariale, ils peuvent ainsi, sans se présenter au tribunal, 
consulter le dossier de leur client par ce système et imprimer des copies. 
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À ce titre, il est utile de rappeler que la Turquie fait partie de la Convention « Apostille de la Haye » et 
qu’à ce titre cette procuration peut être réalisée chez n’importe quel notaire en Belgique, sans 
devoir passer par les autorités turques pour valider celle-ci. Une fois cette procuration obtenue, elle peut 
en effet être envoyée à un avocat en Turquie. 

Le Commissariat général souligne par ailleurs que dans l’éventualité de l’existence d’une quelconque 
procédure judiciaire ouverte contre vous en Turquie au niveau pénal, un avocat commis d’office sera 
désigné pour vous représenter, ce qui démontre que vous seriez au minimum en mesure d’étayer la 
réalité d’une telle procédure à l’aide de documents probants, et ce quand bien même vous n’auriez pas 
accès à l’ensemble des informations relatives à celle-ci. 

En conclusion, à la lumière de ces développements, le Commissariat général estime qu’il est 
raisonnable de considérer que vous êtes aujourd'hui en mesure de démontrer à l’aide de documents 
probants la réalité de votre procédure judiciaire, dans l’hypothèse de l’existence de celle-ci, compte tenu 
des moyens mis à disposition par les autorités turques pour avoir accès à de telles informations à 
distance et des possibilités de vous faire assister d’un avocat pour obtenir les documents relatifs à votre 
situation judiciaire. 

Or, il convient de constater que vous n’avez aujourd'hui déposé aucun document probant pour établir 
l’existence d’une telle procédure judiciaire. Partant, le Commissariat général ne peut considérer celle-ci 
comme établie. 

Dès lors, la crainte que vous invoquez en lien avec les publications antigouvernementales et pro-kurdes 
que vous avez postées sur les réseaux sociaux demeure à ce stade totalement hypothétique et 
spéculative. 

Deuxièmement, vos craintes sont également liées au fait que vous et votre famille êtes de confession 
alévie. Si le Commissariat général ne remet nullement en cause le fait que vous soyez de confession 
alévie comme l’attestent les photos de vous au monument alévi « [H. B. V.] » et votre affiliation à la 
fondation d’éducation et de culture de « [H. B. V. K.] » (voir farde documents, pièces n°6 et 7), il ressort 
néanmoins des informations objectives dont dispose le Commissariat général (farde « Informations sur 
le pays », COI Focus Turquie, Les alévis : situation actuelle, 6 décembre 2019) que les alévis 
constituent la plus importante minorité religieuse en Turquie avec une population estimée entre 15 et 25 
millions d’adeptes. 

L’alévisme, souvent décrit comme une secte hétérodoxe de l’Islam, n’est pas officiellement reconnu 
comme une religion par les autorités turques. Les cemevi ne sont pas reconnus comme des lieux de 
culte et les écoliers alévis ont l’obligation d’assister aux cours de religion islamique. 

Les relations des alévis avec les autorités turques ont évolué au gré des évènements marquants de 
l’histoire de la Turquie. La période actuelle, caractérisée par le renforcement de l’islam politique porté 
par les sunnites conservateurs, voit une certaine inquiétude chez les alévis qui sont traditionnellement 
attachés au caractère séculier de l’État. La promotion par le parti au pouvoir d’une identité sunnite 
conservatrice a pour effet de favoriser le maintien des préjugés sociétaux dont les alévis font l’objet. Si, 
à l’instar d’autres communautés en Turquie, en ce compris depuis la tentative avortée de coup d’État du 
15 juillet 2016, les alévis peuvent faire l’objet de menaces, de discriminations et d’actes d’intimidation, 
s’ils peuvent faire l’expérience de violences dans des cas rares et être la cible de discours haineux, 
notamment de la part de groupes radicaux sunnites et racistes, il n’est cependant pas question, les 
concernant, de persécutions systématiques du seul fait de leur appartenance religieuse. 

A ce sujet, vous expliquez que depuis les résultats des élections de 2023, la pression sur les alévis a 
augmenté, que vous devez décliner votre identité sur les lieux de culte, que vous subissez de la 
discrimination de la part du gouvernement, des citoyens, et sur votre lieu de travail. Vous expliquez 
également que des clans conservateurs vous dérangent et vous incitent à les rejoindre dans les 
mosquées et vous ne cautionnez plus le système d’enseignement turc pour votre fille avec des cours de 
sciences et de mathématiques qui ont été supprimés au profit d’une augmentation des cours de religion 
(voir NEP CGRA p.12-13). Toutefois, la description que vous faites de ces discriminations ne permet 
pas de considérer qu’elles atteignent un niveau tel qu’elles seraient assimilables par leur gravité et/ou 
leur systématicité à une persécution au sens de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au 
sens de l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980. 
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Troisièmement, en ce qui concerne les arrestations et les violences physiques dont vous déclarez avoir 
fait l’objet à 4 reprises, 2 fois lors des protestations dites de « Gezi » en 2013 et 2 fois à l’occasion de la 
fête internationale du travail en 2017 et en 2018 (voir NEP CGRA p.15-16), le Commissariat général 
relève que vous n’avez apporté aucun élément de preuve qui permet d’établir que ces gardes à vue ont 
effectivement eu lieu. Ainsi, vous n’avez déposé aucun procès-verbal ni toute autre preuve 
documentaire que vous ayez effectivement été mis en garde à vue, et ce pour aucune des quatre dont 
vous dites avoir fait l’objet. Aussi, alors que vous affirmez avoir été maltraité à chacune de celles-ci, et 
ce pendant plusieurs heures, vous n’avez déposé aucun document médical venant appuyer vos 
déclarations. Partant, vous n’établissez pas la réalité de ces gardes à vue. 

Soulignons par ailleurs que, selon vos seules déclarations, ces gardes à vue se seraient produites il y a 
plus de cinq et dix ans. Vous ne faites pas état de la moindre procédure judiciaire entamée à la suite de 
l’une ou l’autre de celles-ci. Relevons également que ces événements n’ont aucun lien avec les craintes 
que vous avez invoquées en raison de votre militantisme politique car vous dites vous-même être 
devenu sympathisant du TIP après, soit à partir de 2019 (voir NEP CGRA p.14). Enfin, vous ne faites 
état d’aucun problème connu avec vos autorités à la suite de ces gardes à vue alléguées entre la 
dernière en 2018 et votre départ de Turquie en 2023. 

Pour ces raisons, vous n’avez pas réussi à démontrer à suffisance que ces gardes à vue et ces 
maltraitances que vous dites avoir subies ont effectivement eu lieu, et elles ne constituent pas dans 
votre chef une crainte fondée en cas de retour en Turquie. 

Enfin, au sujet de la fracture du crâne qui vous aurait été infligée par la police en 1995, le Commissariat 
général note que vous dites vous-même que, dans le cadre d’une révolte, vous avez agressé la police 
avec des pierres et des bâtons. Vous décrivez donc une scène d’affrontements où des blessures sont 
effectivement possibles, des deux côtés, chaque partie se défendant. De plus, cet évènement est arrivé 
en 1995 soit 28 ans avant que vous ne décidiez de quitter le pays (voir NEP CGRA p.11 et 12). En 
conclusion, le Commissariat ne peut pas considérer cet événement comme une persécution au sens de 
la Convention de Genève, ni comme une atteinte grave visée dans la définition de la protection 
subsidiaire. 

Quatrièmement, au sujet de votre profil politique, le Commissariat général ne peut qu’observer le 
caractère pour le moins restreint des activités que vous dites avoir menées pour le TIP ; celles-ci se 
résumant, in fine, à votre participation à 4 ou 5 manifestations, des distributions de brochures à 10 ou 20 
reprises et la prise de photos et vidéos lors de rassemblements. Vous précisez également n’avoir jamais 
occupé le moindre rôle ni la moindre fonction officielle pour ce parti (voir NEP CGRA p.14). Dès lors, le 
Commissariat général peut raisonnablement conclure que si votre engagement modéré pour le TIP n’est 
pas contesté, comme l’attestent les photos de vous pendant la campagne électorale de 2023 (voir farde 
documents, pièce n°4), il n’est pas suffisant, de par son intensité, pour vous conférer la moindre 
visibilité. De plus, vous dites vous-même n’avoir jamais rencontré de problèmes avec les autorités 
turques dans le cadre de vos activités politiques (voir NEP CGRA p.15). 

Cinquièmement, force est de constater que les craintes que vous invoquez en relation avec votre 
service militaire, à savoir que vous avez été battu, discriminé en tant qu’alévi, forcé de faire le jeûne, et 
qu’on a versé de l’eau glaciale dans votre lit (voir NEP CGRA p.18) ne sont plus actuelles et qu’en cas 
de retour, il existe de bonnes raisons de croire que les problèmes que vous avez connus ne se 
reproduiront pas, au sens de l’article 48/7 de la Loi du 15 décembre 1980. En effet, vous avez effectué 
et terminé votre service militaire en 1998. A votre retour à la vie civile, vous avez été appelé à un 
exercice militaire en mer Égée. Cependant c’est un gendarme lui-même qui, en 2002, vous a indiqué 
que la date de cet exercice militaire était dépassée et vous a laissé repartir. Après ça, vous n’avez plus 
connu de problème avec les militaires ou de problème en lien avec votre service militaire (voir NEP 
CGRA p.11). En tenant compte des éléments évoqués supra, force est de constater que vos craintes en 
relations avec le service militaire ne sont plus actuelles. 

Sixièmement, vous avez déposé une série d’articles de presse et de photos concernant la religion alévie 
et les personnes de cette confession Turquie (voir farde documents, pièces n°9 et 10). À cet égard, le 
Commissariat général rappelle que l’invocation d’informations générales sur un pays donné ne suffit pas 
à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à des persécutions ou à des 
traitements inhumains ou dégradants. Il vous incombe, en tant que candidat à l’asile, de démontrer in 
concreto que vous avez personnellement des raisons de craindre d’être persécuté en cas de retour 
dans votre pays d’origine.  
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Cependant, pour les raisons évoquées supra, le Commissariat général ne perçoit pas le moindre 
élément susceptible d’expliquer que vous constitueriez une cible pour les autorités turques en raison de 
votre confession alévie. 

Concernant les documents relatifs à la plainte que vous avez introduite au tribunal du travail contre votre 
employeur en 2009, votre procédure judiciaire contre l’opérateur Vodafone en 2022 ainsi que votre 
plainte concernant une escroquerie sur un faux site de location de voiture en 2023 (voir NEP CGRA p. 
17)(voir farde documents, pièce n°11), ces documents établissent que vous êtes/avez été impliqué dans 
différentes procédures judiciaires devant des tribunaux administratifs en Turquie, ce qui n’est pas remis 
en cause par le Commissariat général mais est sans pertinence dans l’analyse de vos craintes en cas 
de retour en Turquie qui elles, sont analysées sur base de la Convention de Genève. Egalement, vos 
diplômes établissent vous avez passé avec succès plusieurs formations en Turquie mais ceci est sans 
pertinence dans l’analyse de vos craintes en cas de retour (voir farde documents pièces n°12) 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une clef USB. Les fichiers que 
contient cette clef USB sont tous repris en format papier dans votre dossier administratif à l’exception de 
3 vidéos : 2 vidéos de vous et votre famille en train de visiter un lieu de culte alévi ainsi qu’une vidéo de 
vous distribuant des tracts du TIP dans la rue. Ces vidéos ont été analysées et prises en compte dans 
l’analyse de vos craintes, elles ne permettent cependant pas de modifier le sens de la décision (voir 
supra). 

Pour terminer, une carte d’identité et un passeport figurent dans votre dossier pour attester de votre 
identité et de votre nationalité (voir dossier OE, rapport de police) lesquelles ne sont pas remises en 
cause par le Commissariat général. 

Au sujet de ce passeport, le Commissariat général relève que vous l’avez obtenu le 31 mai 2023 et que 
vous avez ensuite voyagé légalement le 5 septembre 2023 avec celui-ci. Le fait que vous vous 
présentiez spontanément au-devant de vos autorités pour faire la demande de ce passeport d’une part, 
et ensuite pour prendre un avion à l’aéroport international de Sabiha Gökçen d’autre part, démontre non 
seulement que vous ne nourrissiez alors aucune crainte à l’égard de vos autorités, mais aussi que 
celles-ci n’avaient aucun grief à votre égard. Ce constat déforce davantage le fondement des craintes 
que vous alléguez à leur égard. 

De l'ensemble de ce qui précède, il ressort que vous n’avez pas démontré l'existence dans votre chef 
d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève, ni l'existence d'un risque réel 
de subir les atteintes graves visées dans la définition de la protection subsidiaire. » 

C.Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 
étrangers. ». 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] ou – si par 
exemple, il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou 
réformer la décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette 
fin – l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des 
étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
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2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises 

par la Commissaire générale en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 

2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.3 Le Conseil rappelle enfin que lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours dans le cadre de la 
procédure accélérée prévue par l’article 39/77 de la loi du 15 décembre 1980, il s’attache tout 
particulièrement à éviter que les contraintes spécifiques à cette procédure n’entraînent une rupture de 

l’égalité des armes entre les parties ou n’empêchent une instruction suffisante de l’affaire.  
 

En effet, la procédure accélérée soumet tant les parties que la juridiction au respect de délais de 

procédure très contraignants. Le requérant est, en outre, placé dans une position de fragilité particulière 

du fait de son maintien en un lieu déterminé, de nature à lui rendre plus difficile la collecte d’éléments de 
preuve. 

  

Ces contraintes spécifiques à la procédure accélérée renforcent encore l’importance du contrôle que le 
Conseil doit, en conséquence du caractère écrit de la procédure et de son absence de pouvoir 

d’instruction, exercer sur la qualité et l’impartialité de l’instruction menée par le Commissaire général 
(Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des 
motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, pp.95-96). L’enjeu de la procédure pour 
un demandeur de protection internationale maintenu en un lieu déterminé en vue de son éloignement 

renforce encore les constats qui précèdent. 

 

3. Les éléments nouveaux 

 

3.1 En annexe de la requête introductive d’instance, les requérants produisent plusieurs documents 
inventoriés comme suit :  

 

« 1.Décisions attaquées du CGRA  
2. Pro bono designation  
3.Une plainte de [B.A.] datée du 22/9/2023 ( + traduction jurée)  
4. Document du procureur général de la république à ELAZIG dd 29/9/2023 + traduction jurée  
5. Rapport d'enquête sur le compte Twitter du requérant par le service contre la lutte contre la 
cybercriminalité dd 6/10/2023 + traduction jurée  
6. Document du directeur du service contre la lutte contre la cybercriminalité au département de la 
sécurité dd 12/10/2023 + traduction jurée  
7. Réponse du responsable du département de police de sécurité d'ELAZIG au Procureur Général à 
Elazig dd 12/10/2023 + traduction jurée  
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8.Document ne relevant pas de l'autorité du Procureur général d'ELAZIG + traduction jurée  
9.Document du procureur général de la république à BAKIRKOY dd 7/11/2023 + traduction jurée  
10.Convocation du requérant par le Procureur en date du 7/11/2023 + traduction jurée  
11. Copie Edevlet des requérants  
12.https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_turquie_edevlet_uyap_2030320.pdf  
13. 2 mails du 1/10/2023 envoyés par l’avocat des requérant au CGRA ». 

 

3.2 En annexe de sa note d’observations, la partie défenderesse communique pour sa part les 

documents suivants :  

 

« - Tableau comparatif des 23 versions linguistiques de l’article 31.8, c) de la directive 2013/32/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et 
le retrait de la protection internationale (refonte). 
- Loi sur l’exécution des peines et des mesures de sûreté No 5275, Art. 14, Art. 105/A, Art. 107, 
disposition transitoire 6 ». 

 

3.3 Le Conseil relève que le dépôt de ces documents est conforme aux conditions de l’article 39/76 de 
la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil le prend dès lors en considération. 

 

4. La thèse des requérants  

 

4.1 Dans leur recours, les requérants confirment pour l’essentiel les faits tels qu’ils sont exposés dans 
les décisions attaquées.  

 

4.2 A l’appui de leur argumentation, les requérants invoquent la violation des dispositions suivantes :  

 

« Premier et unique moyen: lus en conformité avec les articles 29, 30, 32 et 34 de la Directive 
2011/95/EU concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants de 
pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d'une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de 
cette protection (refonte), lus en conformité également avec les articles 33 et 46 de la directive 2013/32 
du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l'octroi et le retrait de la protection 
internationale, de l’ article 3 CEDH et de l’article 4 EU Charte de l’UE, des articles 2 en 3 de la loi du 29 
juillet 1991, de l’article 6 CEDH, violation de l’article 57/6/1 de la loi du 15/12/1980 » (requête, pp. 4 et 

5). 

 

4.3 En substance, les requérants font grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 

évalué le bien-fondé de leurs demandes de protection internationale. 

 

4.4 En conséquence, ils demandent au Conseil « d’annuler les décisions rendues par le CGRA en date 
du 13/11/2023 et de reconnaître aux requérants la qualité de réfugié politique au sens de la Convention 
de Genève de 28/7/51 et du protocole additionnel du 31/01/67 relatifs au statut de réfugiés; à titre 
subsidiaire, de leur accorder le statut de protection subsidiaire » (requête, p. 12).  

 

5. L’appréciation du Conseil 
 

5.1 Dans la présente affaire, les requérants invoquent en substance une crainte d’être persécutés en 
cas de retour en Turquie en raison de leur confession alévie, de leur origine ethnique kurde et de leurs 

activités politiques.  

 

Le requérant fait ainsi valoir qu’il a déjà vécu de nombreuses gardes à vue en Turquie et qu’il fait 
actuellement l’objet d’une procédure d’enquête à son encontre pour insultes au Président en raison de 
publications sur les réseaux sociaux. La requérante lie pour l’essentiel ses craintes à celles invoquées 
par son mari. 

 

5.2 Dans la motivation de ses décisions de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations des 

requérants, de même que les documents produits en vue de les étayer, ne permettent pas d’établir le 
bien-fondé des craintes qu’ils invoquent.  

 

Dans leur requête, les requérants contestent longuement la motivation des décisions attaquées. 
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5.3 Pour sa part, après un examen attentif du dossier administratif et des pièces de procédure, le 

Conseil considère qu’il ne peut suivre la motivation des décisions attaquées. 

 

5.4 Les décisions entreprises sont des décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises le 13 novembre 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux 

apatrides, relatives à deux demandes de protection internationale introduites à la frontière le 8 

septembre 2023. 

Dans les décisions présentement attaquées, la partie défenderesse estime que l’article 57/6/4 de la loi 
du 15 décembre 1980 « [l]’autorise à prendre [ces] décision[s] lors [du] maintien [des requérants] à la 

frontière ». 

 

5.5 Dans la présente affaire, la première question à laquelle le Conseil estime devoir répondre est celle 

de déterminer si la situation des requérants relève toujours du champ d’application de l’article 57/6/4 de 
la loi du 15 décembre 1980 ; cette question est en effet d’ordre public dès lors qu’elle a directement trait 
à l’étendue de la compétence de la partie défenderesse. Cette question a été portée aux débats lors de 

l’audience et chaque partie a pu s’exprimer sur ce point. 

 

5.5.1 Le Conseil rappelle que l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit: 

 

« À l'égard de l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans satisfaire aux conditions fixées aux 
articles 2 et 3 et qui a introduit à la frontière une demande de protection internationale, le Commissaire 
général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour y déclarer la demande irrecevable sur la base 
de l'article 57/6, § 3 ou pour y prendre une décision sur le fond de la demande dans une des situations 
visées à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er, a), b), c), d), e), f), g), i) ou j). 

Si l'alinéa 1er ne peut pas être appliqué, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides décide 
qu'un examen ultérieur est nécessaire, après quoi le demandeur est autorisé par le ministre ou son 
délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 4°. 

Si aucune décision n'a été prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides dans un délai 
de quatre semaines, après la demande de protection internationale, le demandeur est également 
autorisé par le ministre ou son délégué à entrer dans le Royaume conformément à l'article 74/5, § 4, 
5° ». 

 
5.5.2 Cette disposition transpose l’article 43, paragraphes 1 et 2, de la directive 2013/32/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et 
le retrait de la protection internationale (refonte) (Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2016-2017, n° 54-

2548/001, p. 123). 

 

Ce dernier, intitulé « procédures à la frontière », dispose : 

 

« 1. Les États membres peuvent prévoir des procédures conformément aux principes de base et aux 
garanties fondamentales visés au chapitre II afin de se prononcer, à leur frontière ou dans leurs zones 
de transit, sur: 

a) la recevabilité d’une demande, en vertu de l’article 33, présentée en de tels lieux; et/ou 

b) le fond d’une demande dans le cadre d’une procédure en vertu de l’article 31, paragraphe 8. 

2. Les États membres veillent à ce que toute décision dans le cadre des procédures prévues au 
paragraphe 1 soit prise dans un délai raisonnable. Si aucune décision n’a été prise dans un délai de 
quatre semaines, le demandeur se voit accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre afin 
que sa demande soit traitée conformément aux autres dispositions de la présente directive. 

[…] ». 

 

5.5.3 La Cour de justice de l’Union européenne (ci-après la « CJUE ») a jugé que « l’article 43,         
paragraphe 1, de la directive 2013/32 offre aux États membres la possibilité de prévoir, à leurs 

frontières ou dans leurs zones de transit, des procédures spécifiques afin de se prononcer sur la 
recevabilité, au titre de l’article 33 de cette directive, d’une demande de protection internationale 
présentée en ces lieux ou sur le fond de cette demande dans un des cas prévus à l’article 31, 
paragraphe 8, de ladite directive, pour autant que ces procédures respectent les principes de base et les 
garanties fondamentales visés au chapitre II de la même directive.  
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En vertu de l’article 43, paragraphe 2, de la directive 2013/32, ces procédures spécifiques doivent être 
menées dans un délai raisonnable, étant entendu que, si aucune décision rejetant la demande de 

protection internationale n’a été adoptée au terme d’un délai de quatre semaines, l’État membre 
concerné doit accorder au demandeur le droit d’entrer sur son territoire, sa demande devant être 
traitée au terme de ce délai de quatre semaines conformément à la procédure de droit commun » 

(CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235 ; le Conseil souligne). 

 
Elle a ajouté qu’il découle du considérant 38 de la directive 2013/32/UE « qu’une telle procédure à la 
frontière est destinée à permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 

protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (arrêt précité, 

point 236 ; le Conseil souligne). 

 

5.5.4 Les travaux préparatoires relatifs à la législation belge renseignent que « si un étranger ne 

respecte pas les conditions d’entrée sur le territoire et introduit une demande de protection 
internationale à la frontière, il relève du champ d’application de la directive 2013/32/UE (directive 
Procédure) et de la directive 2013/33/UE (directive Accueil). Pendant l’examen de sa demande de 
protection internationale, il peut “rester dans l’État membre, y compris à la frontière ou dans une zone de 
transit de cet État membre” (art. 2, p), de la directive 2013/32/UE). La procédure à la frontière sur la 

base de l’article 43 de la directive 2013/32/UE (transposée en droit belge par l’article 57/6/4) et le 
maintien à la frontière sur la base de l’article 8.3, c), de la directive 2013/33/UE (transposée en 

droit belge article 74/5, § 1er, 2°) lui sont applicables » (Doc. parl., op. cit., pp. 82-83 ; le Conseil 

souligne). 

 

5.5.5 Il ressort de ce qui précède que les demandes de protection internationale présentées aux 

frontières du Royaume par des étrangers qui ne satisfont pas aux conditions fixées aux articles 2 et 3 de 

la loi du 15 décembre 1980 pour l’entrée sur le territoire sont examinées par les instances d’asile belges 
selon une procédure spécifique dite « procédure à la frontière ». Dans ces cas, la demande de 

protection internationale est examinée directement à la frontière, dans un bref délai ne pouvant excéder 

quatre semaines.  

 

5.5.6 Il ressort en outre de l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 que, dans le cadre d’une 
« procédure à la frontière », la compétence du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides est 

strictement limitée à la prise de trois types de décisions, à savoir : 

 

- des décisions d’irrecevabilité sur la base de l'article 57/6, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- des décisions sur le fond de la demande à condition de se trouver dans l’une des hypothèses visées 
à l'article 57/6/1, § 1er, alinéa 1er a), b), c), d), e), f), g), i) ou j) de cette même loi ; 

- et des décisions d’examen ultérieur si aucune des décisions susmentionnées ne peut être prise. 
 

Par ailleurs, il ressort du dernier alinéa de l’article 57/6/4, qu’en aucun cas, une telle procédure ne peut 

excéder quatre semaines à compter de la date à laquelle la demande de protection internationale a été 

introduite.  

 

Passé ce délai, ou si le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

d’examen ultérieur telle que visée à l’article 57/6/4, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la demande 

de protection internationale ne peut plus être traitée selon la procédure spécifique d'une demande 

introduite à la frontière, ce qui implique que le demandeur ait accès au territoire où sa demande devra 

se poursuivre conformément « aux autres dispositions de la Loi sur les étrangers » (Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2016-2017, n° 54-2548/001, p. 124), autrement dit dans le cadre de ce que la CJUE appelle 

la « procédure de droit commun » (voir CJUE, 14 mai 2020, aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 

235, cité supra)  et donc, à l'exclusion de la procédure accélérée. 

 

5.5.7 En l’espèce, le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que :  

 

- les requérants ont, chacun, fait l’objet, le 8 septembre 2023, d’une « décision de maintien dans un lieu 
déterminé situé à la frontière » fondée sur l’article 74/5, § 1er, alinéa 1er, 2° de la loi du 15 décembre 

1980, dès lors que les requérants ont « tenté d’entrer sur le Royaume sans satisfaire aux conditions 
fixées aux articles 2 et 3 de la loi du 15 décembre 1980 et [ont] présenté une demande de protection 

internationale à la frontière » (dossier administratif, pièces 22 et 23 ; le Conseil souligne) ;  
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- les deux décisions de maintien précitées indiquent que « En exécution de l’article 74/5, § 1er, alinéa 1er, 
2°, de la loi du 15 décembre 1980, il est décidé de maintenir l’intéressé [ou l’intéressée] au FITT-
Beauvechain » ; 

- par un courrier du 8 septembre 2023, rédigé par une attachée du « Département coopération 

internationale – Contrôle Frontières » de l’Office des étrangers, la partie défenderesse a été informée du 

fait que « La famille a introduit une demande d’asile en date du 08.09.2023 » et que « La famille est 
maintenue dans un lieu déterminé à la frontière, en l’occurrence le FITT de Beauvechain » (dossier 

administratif, pièce 21) ; 

- lors de la transmission du dossier de la demande de protection internationale des requérants au 

Commissariat général, l’Office des étrangers a apposé la mention « Dossier Frontière » sur le document 

de transmission (dossier administratif, pièces 16 et 17) ; 

- les décisions attaquées indiquent toutes deux, en guise de préambule, que « Ce dossier a trait à une 
situation pour laquelle l’article 57/6, § 2 de la Loi sur les étrangers prescrit qu’une décision doit être prise 
en priorité. L’article 57/6/4 de la Loi sur les étrangers m’autorise à prendre la présente décision lors de 
votre maintien à la frontière. Sur base de l’article 57/6/1, § 1er de la Loi sur les étrangers, une procédure 
accélérée a été appliquée dans ce dossier ». 

 

Partant, le Conseil ne peut que constater que le traitement des demandes de protection internationale 

des requérants a fait l’objet d’une procédure accélérée à la frontière. 
 

En outre, il ressort également des éléments figurant au dossier administratif que les requérants ont 

introduit les présentes demandes de protection internationale le 8 septembre 2023, qu’ils ont été 
entendus au Commissariat général le 29 septembre 2023 et que la partie défenderesse a pris à leur 

égard deux décisions de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi du statut 
de protection subsidiaire le 13 novembre 2023. Il apparaît dès lors clairement que la partie 

défenderesse a rendu les décisions attaquées largement après le délai de quatre semaines après 

l’introduction de leurs demandes de protection internationale par les requérants, ce qui n’est du reste 
aucunement contesté à l’audience. Ceci est d’autant plus vrai qu’en l’espèce, le dossier administratif ne 
contient aucune décision d’examen ultérieur, au sens de l’article 57/6/4, alinéa 2, de la loi du 15 

décembre 1980, ni d’ailleurs aucune décision de maintien qui indiquerait que les requérants seraient 
maintenus sur une autre base que celle figurant dans les décisions « de maintien dans un lieu déterminé 
situé à la frontière » susmentionnées du 8 septembre 2023.  

 

5.5.8 A l’audience, la partie défenderesse fait valoir qu’au vu du dépassement du délai de quatre 
semaines prescrit par l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, les requérants sont de 
plein droit autorisés à entrer sur le territoire, ce qui n’empêche toutefois pas qu’ils soient encore 
maintenus durant l’examen de leurs demandes de protection internationale. Elle insiste à cet égard sur 

la « double casquette » des lieux d’hébergement réservés aux familles, visés à l’article 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980, tel que le FITT-Beauvechain dans lequel résident les requérants depuis 

l’introduction de leurs demandes de protection internationale, en ce que de tels lieux d’hébergement 
n’accueillent pas seulement des familles (avec un ou plusieurs enfants mineurs) ayant introduit une 

demande de protection internationale à la frontière.  

 

Les parties requérantes se réfèrent principalement à la sagesse du Conseil sur ce point, mais insistent 

néanmoins sur la circonstance particulière qu’en l’espèce, le maintien des requérants au-delà du délai 

de quatre semaines visé à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 apparaît d’autant plus 
préjudiciable que ce maintien concerne également leur fille mineure, cette situation ne tenant dès lors 

aucunement compte de l’intérêt supérieur de l’enfant. 
 

5.5.9 A cet égard, le Conseil peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle fait valoir que la 

circonstance que les requérants, en application de l’article 74/5, § 4, 5°, de la loi du 15 décembre 1980, 

soient désormais autorisés à entrer sur le territoire à l’expiration du délai de quatre semaines « après la 

demande de protection internationale » introduites par leurs soins, n’empêche pas qu’une situation de 
maintien initialement entamée à la frontière puisse se poursuivre sur le territoire, comme il ressort des 

enseignements jurisprudentiels de la Cour de cassation et de la Cour constitutionnelle : 

 

« Aucune disposition ne fait obstacle à ce que l'autorité compétente, après avoir pris une décision sur la 
base de l'article 74/5, prenne une nouvelle décision autonome de maintien de l'étranger dans un lieu 
déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l'article 74/6 de la loi » (Cass., 20 mai 2020, 

P.20.0481.F). 
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« Selon l’article 43, paragraphe 2, de la directive ‘procédures’, lorsqu’aucune décision n’a été prise dans 
un délai de quatre semaines en ce qui concerne un demandeur maintenu à la frontière, celui-ci se voit 
accorder le droit d’entrer sur le territoire de l’État membre pour le traitement de sa demande de 
protection internationale. Ce droit d’entrée implique, en principe, que la mesure de maintien dans un lieu 
déterminé prise à l’égard du demandeur en vue de statuer sur son droit d’entrer sur le territoire 
conformément à l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980 devient caduque. Il ne fait toutefois pas 
obstacle à ce que l’autorité compétente prenne une nouvelle décision de maintien de l’étranger dans un 
lieu déterminé, fondée sur de nouveaux motifs, sur la base de l’article 74/6 de la même loi (Cass., 20 
mai 2020, P.20.0481.F) » (C. const., 25 février 2021, n° 23/2021, B.124.2.).  

 

5.5.10 Toutefois, en l’espèce, les parties requérantes confirment qu’à l’heure actuelle, et depuis 
l’introduction de leurs demandes de protection internationale le 8 septembre 2023, les requérants, ainsi 

que leur fille mineure, sont toujours maintenus dans le lieu d’hébergement situé à Beauvechain, ce que 

ne conteste pas davantage la partie défenderesse. 

 

Or, le Conseil relève que l’article 74/5 de la loi du 15 décembre 1980, en ses paragraphes 1 et 2, prévoit 

ce qui suit :  

 

« § 1. Peut être maintenu dans un lieu déterminé, situé aux frontières, en attendant l'autorisation 

d'entrer dans le royaume ou son refoulement du territoire : 
 
1° l'étranger qui, en application des dispositions de la présente loi, peut être refoulé par les autorités 
chargées du contrôle aux frontières; 
 
2° l'étranger qui tente d'entrer dans le Royaume sans remplir les conditions fixées aux articles 2 et 3, et 
qui présente une demande de protection internationale à la frontière. 
 
Aucun étranger ne peut être maintenu au seul motif qu'il a présenté une demande de protection 
internationale.  
 
§ 2. Le Roi peut déterminer d'autres lieux situés à l'intérieur du royaume, qui sont assimilés au lieu 

visé au § 1er. 
 
L'étranger maintenu dans un de ces autres lieux n'est pas considéré comme ayant été autorisé à 

entrer dans le royaume » (le Conseil souligne). 

 

Le Conseil souligne à nouveau que les requérants sont actuellement en rétention dans le lieu 

d’hébergement situé à Beauvechain qui a été créé par l’arrêté ministériel du 23 septembre 2013 

déterminant un lieu visé par l’article 74/8, § 1, de la loi du 15 décembre 1980. L’arrêté royal du 14 mai 

2009 fixant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux lieux d'hébergement au sens de 

l'article 74/8, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, règle le régime applicable aux lieux d’hébergements « visés à l'article 74/8, 
§§ 1er et 2, de la loi, gérés par l'Office des étrangers et destinés à l'hébergement de familles, dans 
l'attente, selon le cas de leur accès au territoire, de leur autorisation de séjour, de leur reprise 
conformément au Règlement (CE) n° 343/2003 du Conseil du 18 février 2003 établissant les critères et 
mécanismes de détermination de l'Etat membre responsable de l'examen d'une demande d'asile 
présentée dans l'un des Etats membres par un ressortissant d'un pays tiers, de leur refoulement, de leur 
retour volontaire, de leur éloignement » (article 1, 3°, dudit arrêté royal).  

 

L’article 1, 3°, alinéa 2, de cet arrêté royal du 14 mai 2009 indique clairement que de tels lieux 
d’hébergements sont « assimilé[s] à un lieu déterminé, situé aux frontières ». 

 

Ce faisant, le fait de maintenir les requérants, ainsi que leur fille mineure, dans un lieu d’hébergement 
situé, ou réputé situé, à la frontière, alors que, depuis l’écoulement du délai de quatre semaines visé à 
l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, ils ne sont plus dans l’attente d’une autorisation 
d’entrer sur le territoire, confère un caractère purement artificiel à l’autorisation d’entrer dont ils 

bénéficient pourtant de plein droit.  
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L’argument relatif à la « double casquette » du lieu d’hébergement où résident les requérants depuis 
leur arrivée en Belgique est à cet égard inopérant, dès lors qu’il ressort clairement des décisions 
attaquées qu’elles sont motivées par le fait que « L’article 57/6/4 de la Loi sur les étrangers m’autorise à 
prendre la présente décision lors de votre maintien à la frontière », de sorte que la partie défenderesse 

considère elle-même que les requérants se trouvent dans une situation de maintien à la frontière. 

 

En outre, la circonstance, mise en avant à l’audience par la partie défenderesse, que les décisions en 

matière d’accès au territoire ne relèvent pas de la compétence de la partie défenderesse mais de la 
Direction générale de l’Office des étrangers, ne permet pas d’arriver à une autre conclusion que celle de 
constater qu’en s’abstenant de laisser entrer les requérants et leur fille mineure sur le territoire à la suite 

de l’écoulement du délai de quatre semaines visé l’article 57/6/4, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 

1980, que ce soit via une remise en liberté des requérants ou via leur maintien dans un lieu situé à 

l’intérieur du Royaume, la Direction générale de l’Office des étrangers empêche en définitive le 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre, en réponse aux demandes de 

protection internationale des requérants une quelconque décision, dans le respect du cadre légal qui lui 

est assigné. Ceci étant dit, la partie défenderesse n’a fait valoir, à l’audience, aucun élément concret 
permettant d’expliquer les raisons pour lesquelles elle aurait été empêchée de prendre les décisions 

attaquées dans le délai de quatre semaines après l’introduction desdites demandes, d’autant plus qu’en 
l’espèce, les entretiens personnels des requérants ont eu lieu 21 jours après cette date. 
 

5.5.11 Il ressort des développements qui précèdent qu’aussi longtemps que les demandeurs – 

accompagnés de leur fille mineure - sont détenus dans ce lieu spécifique, clairement identifié comme 

étant situé à la frontière, leur situation reste régie par l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980 qui, 

comme exposé supra, limite, aussi bien temporellement que matériellement, la compétence du 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (voir supra, point 5.5.6) .  

 

Dès lors, en l’espèce, il doit être constaté que les requérants ont été maintenus dans un lieu 

d’hébergement situé à la frontière au-delà de l’expiration du délai visé à l’article 57/6/4, alinéa 3, de la loi 
du 15 décembre 1980 alors qu’ils auraient dû être autorisés à entrer sur le territoire, que ce soit via une 

remise en liberté ou via leur maintien dans un lieu situé à l’intérieur du Royaume. La partie 
défenderesse ayant pris les décisions attaquées au-delà du délai de quatre semaines visé à l’article 
57/6/4, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, dont l’expiration entraine de plein droit l’autorisation 
d’entrée des requérants sur le territoire, celle-ci a commis une irrégularité substantielle que le Conseil ne 

saurait pas réparer. 

 

Décider autrement ôterait tout effet utile à l’article 57/6/4 de la loi du 15 décembre 1980, en permettant 

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, grâce à la fiction générée par la Direction 

générale de l’Office des étrangers dont il n’est certes pas responsable, de statuer sur la demande de 

protection des requérants, sans respecter les conditions posées par cette disposition dont, pour rappel, 

la ratio legis est de « permettre aux États membres de prendre une décision quant aux demandes de 
protection internationale qui sont présentées à la frontière ou dans une zone de transit d’un État 
membre avant qu’il ne soit statué sur l’entrée des demandeurs sur son territoire » (CJUE, 14 mai 2020, 

aff. C-924/19 PPU et C-925/19 PPU, point 235). 

5.6 Par conséquent, conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, il 
convient d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire au Commissariat général aux réfugiés 

et aux apatrides. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article 1er  
 
Les décisions rendues le 13 novembre 2023 par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides 

sont annulées. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN 

 

 


